
TARIFS    2024/2025

Cotisation annuelle
CA* CNA*

Adhésion (par inscrit) 30 €

CARTE DECOUVERTE
600 €

PRATIQUE COLLECTIVE

220 €

100 €

FORMULE AVEC INSTRUMENT 30’
Instrument seul 620 € 680 €
Instrument + FM ou Atelier 650 € 710 €
Instrument + FM + Atelier ou Chorale 670 € 730 €
Instrument + FM + 2 Ateliers (2eme atelier gratuit) 740 € 800 €

FORMULE AVEC INSTRUMENT 45’
Instrument seul 915 €
Instrument + FM ou Atelier 810 € 870 €
Instrument + FM + Atelier ou Chorale 830 € 890 €
Instrument + FM + 2 Ateliers (2eme atelier gratuit) 900 € 960 €

Formules Personnalisées
325 €

Réductions familiales applicables uniquement sur les enfants

de l'adhésion (soit 30€) s'il souhaite intégrer un des ateliers suivants:
Danse trad      Batuc’ADAM        MASC (Atelier adultes)

*CA = Communes Adhérentes (Villars les Dombes, Bouligneux et Lapeyrouse)          

CNA = Communes non Adhérentes 

**Une réduction de 50% est appliquée sur le 2ème atelier

Toute année commencée est due dans sa totalité

FM 1h + 3 instruments (30 séances de 20min)

Eveil Musical à partir de la MS 45mn
Formation Musicale à partir du CP 1h
Atelier 1h
Chorale 1h
Danse trad  2h/mois le samedi

1 005 €

2 Ateliers**

20 € pour le 2ème enfant

40 € pour le 3ème enfant

60 € pour le 4ème enfant

Pour tout parent ayant un enfant inscrit en instrument, il ne devra s'acquitter que du montant

La cotisation sera payable jusqu’à 10 fois sans frais (de octobre à juillet) par virements, chèques ou espèces.
En règlement, sont aussi acceptés les chèques vacances ANCV ainsi que les bons CAF


